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Remise à niveau technique partielle du Palais de Tokyo  Additif au programme technique détaillé 

 

1. Préambule 

 
Le programme technique détaillé de remise à niveau technique du Palais de Tokyo a été présenté en 

Commission Ministérielle des Projets Immobiliers (CMPI) du ministère de la Culture le 16 juillet 2024. La 

CMPI a remis un avis favorable assorti de préconisations. L’objet de cet additif est d’intégrer ces 

préconisations pour leur prise en compte dans le programme technique détaillé en date du 7 mai 2024 sous 

la forme de prestations supplémentaires. 

 

2. Prestations supplémentaires intégrées dans le programme technique 

détaillé 

 

2.1. Verdissement des terrasses 

Les paragraphes D.IV.3 à D.IV.6 (Couverture et étanchéité des terrasses) sont complétés par le 
paragraphe suivant : 
« Pour chacune des terrasses rénovées, le maître d'œuvre étudiera la faisabilité de leur verdissement 
dans un objectif de réduction des apports thermiques. » 

 

2.2. Optimisation des gains énergétiques 

Le maître d'œuvre étudiera les possibilités d'optimisation des gains énergétiques du projet. En particulier, 

il étudiera la faisabilité d'installer des panneaux photovoltaïques sur les terrasses du Palais de Tokyo. Il est 

attendu que le maître d'œuvre accompagne l’Oppic dans les démarches nécessaires auprès des autorités 

compétentes (ABF notamment) et d’autres partenaires (musée d’art moderne de la Ville de Paris 

notamment). Il pourra s'appuyer autant que de besoin sur l'étude de faisabilité du potentiel en énergies 

renouvelables du Palais de Tokyo en date du 21 juin 2023, réalisée par Egis Conseil. 

 

 


